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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire d’Alençon 

pour son activité dentaire, situé au 26 rue Odolant Desnos à Alençon (61000) 

 

- FINESS ET : 610780397 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 14/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE D’ALENCON 

                    situé à l’adresse suivante : 26 rue Odolant Desnos, 61000 ALENCON 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire d’Evreux 

pour son activité dentaire, situé au 43 rue Franklin Roosevelt à Evreux  (27000) 

 

- FINESS ET : 270008782 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE D’EVREUX 

                    situé à l’adresse suivante : 43 rue Franklin Roosevelt – 27000 EVREUX 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de Barentin 

pour son activité dentaire, situé au 2 rue St Hélier à Barentin (76360) 

 

- FINESS ET : 760915215 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE 

BARENTIN 

                    situé à l’adresse suivante : 2 rue Saint Hélier, 76360 BARENTIN 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Agence régionale de santé de Normandie
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de Bayeux 

pour son activité dentaire, situé rue de Beauvais à Bayeux (14400) 

 

- FINESS ET : 140001132 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE BAYEUX 

                    situé à l’adresse suivante : rue de Beauvais, 14400 BAYEUX 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de Caen 

pour son activité dentaire, situé au 16 avenue du 6 juin à Caen (14000) 

 

- FINESS ET : 140001140 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE CAEN 

                    situé à l’adresse suivante : 16 avenue du 6 juin, 14000 CAEN 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-01-12-00005

ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT

PROVISOIRE DU CENTRE DE SANTE VYV

DENTAIRE DE CHERBOURG POUR SON ACTIVITE

DENTAIRE, SITUE AU 10 RUE DES VINDITS A

CHERBOURG (50130)
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de 

Cherbourg pour son activité dentaire, situé au 10 rue des Vindits à Cherbourg (50130) 

 

- FINESS ET : 500015771 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE 

CHERBOURG 

                    situé à l’adresse suivante : 10 rue des Vindits, 50130 CHERBOURG 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-01-12-00006

ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT

PROVISOIRE DU CENTRE DE SANTE VYV

DENTAIRE DE DIEPPE POUR SON ACTIVITE

DENTAIRE, SITUE AU 117 AVENUE DE LA

REPUBLIQUE A DIEPPE (76370)
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de Neuville 

les Dieppe pour son activité dentaire, situé au 117 avenue de la République à Neuville les Dieppe 

(76370) 

- FINESS ET : 760800680 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE NEUVILLE 

LES DIEPPE  

                    situé à l’adresse suivante : 117 avenue de la République, 76370 NEUVILLE LES DIEPPE 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-01-12-00007

ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT

PROVISOIRE DU CENTRE DE SANTE VYV

DENTAIRE DE ELBEUF POUR SON ACTIVITE

DENTAIRE, SITUE AU 41 RUE JEAN JAURES A

ELBEUF (76500)
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de Elbeuf 

pour son activité dentaire, situé au 41 rue Jean Jaurès à Elbeuf (76500) 

 

- FINESS ET : 760781062 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE ELBEUF 

                    situé à l’adresse suivante : 41 rue Jean Jaurès, 76500 ELBEUF 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr 

 

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE ELBEUF POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE AU 41 RUE JEAN JAURES A ELBEUF (76500) 31



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-12-00007 - ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DU

CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE ELBEUF POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE AU 41 RUE JEAN JAURES A ELBEUF (76500) 32



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-01-12-00010

ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT

PROVISOIRE DU CENTRE DE SANTE VYV

DENTAIRE DE FECAMP POUR SON ACTIVITE

DENTAIRE, SITUE AU 41 RUE ALEXANDRE

LEGROS A FECAMP (76400)
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de Fécamp 

pour son activité dentaire, situé au 41 rue Alexandre Legros à Fécamp (76400) 

 

- FINESS ET : 760921783 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE FECAMP 

                    situé à l’adresse suivante : 41 rue Alexandre Legros, 76400 FECAMP 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

 

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-01-12-00011

ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT

PROVISOIRE DU CENTRE DE SANTE VYV

DENTAIRE DE GRAND COURONNE POUR SON

ACTIVITE DENTAIRE, SITUE AU 21 RUE GEORGES

CLEMENCEAUS A GRAND COURONNE (76530)
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de Grand 

Couronne pour son activité dentaire, situé au 21 rue Georges Clémenceau à Grand Couronne 

(76530) 

 

- FINESS ET : 760921791 

- FINESS EJ : 760000539 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE GRAND 

COURONNE  

                    situé à l’adresse suivante : 21 rue Georges Clémenceau, 76530 GRAND COURONNE 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-12-00011 - ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DU
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37



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-12-00011 - ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DU

CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE GRAND COURONNE POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE AU 21 RUE GEORGES

CLEMENCEAUS A GRAND COURONNE (76530)

38



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-01-12-00012

ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT

PROVISOIRE DU CENTRE DE SANTE VYV

DENTAIRE DE HEROUVILLE SAINT CLAIRE POUR

SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE AU 58 AVENUE

DE LA GRANDE CAVEE A HEROUVILLE SAINT

CLAIR (14200)
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de 

Hérouville Saint Clair pour son activité dentaire, situé au 58 avenue de la grande Cavée à 

Hérouville Saint Clair (14200) 

 

- FINESS ET : 140016775 

- FINESS EJ : 760000539 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE 

HEROUVILLE SAINT CLAIR 

                    situé à l’adresse suivante : 58 avenue de la Grande Cavée, 14200 Hérouville Saint Clair 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 

concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-12-00012 - ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DU

CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE HEROUVILLE SAINT CLAIRE POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE AU 58 AVENUE DE LA

GRANDE CAVEE A HEROUVILLE SAINT CLAIR (14200)
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-01-12-00014

ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT

PROVISOIRE DU CENTRE DE SANTE VYV

DENTAIRE DE LISIEUX POUR SON ACTIVITE

DENTAIRE, SITUE AU 74 RUE HENRY CHERON A

LISIEUX (14100)
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de Lisieux 

pour son activité dentaire, situé au 74 rue Henry Chéron à Lisieux (14100) 

 

- FINESS ET : 140001157 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE LISIEUX 

                    situé à l’adresse suivante : 74 rue Henry Chéron, 14100 LISIEUX 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-12-00014 - ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DU
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-01-12-00015

ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT

PROVISOIRE DU CENTRE DE SANTE VYV

DENTAIRE DE MESNIL-ESNARD POUR SON

ACTIVITE DENTAIRE, SITUE AU 137 ROUTE DE

PARIS AU MESNIL ESNARD (76240)
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Arrêté du 11/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de Mesnil-

Esnard pour son activité dentaire, situé au 137 route de Paris au Mesnil Esnard (76240) 

 

- FINESS ET : 760034215 

- FINESS EJ : 760000539 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE MESNIL 

ESNARD 

                    situé à l’adresse suivante : 137 route de Paris, 76240 MESNIL ESNARD 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 

concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-12-00015 - ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DU

CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE MESNIL-ESNARD POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE AU 137 ROUTE DE PARIS AU MESNIL

ESNARD (76240)
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-01-12-00016

ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT

PROVISOIRE DU CENTRE DE SANTE VYV

DENTAIRE DE MESNIL-ESNARD POUR SON

ACTIVITE DENTAIRE, SITUE AU 137 ROUTE DE
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de 

Montivilliers pour son activité dentaire, situé au 12 rue Girot à Montivilliers (76290) 

 

- FINESS ET : 760009951 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE 

MONTIVILLIERS 

                    situé à l’adresse suivante : 12 rue Girot, 76290 MONTIVILLIERS 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-12-00016 - ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DU

CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE MESNIL-ESNARD POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE AU 137 ROUTE DE PARIS AU MESNIL

ESNARD (76240)
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-01-12-00017

ARRETE DU 12/01/2024 PORTANT AGREMENT

PROVISOIRE DU CENTRE DE SANTE VYV

DENTAIRE DE NEUFCHATEL EN BRAY POUR SON

ACTIVITE DENTAIRE, SITUE AU 8 ROUTE

D'AUMALE A NEUFCHATEL EN BRAY (76270)
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de 

Neufchâtel en Bray pour son activité dentaire, situé au 8 route d’Aumale à Neufchâtel en Bray 

(76270) 

 

- FINESS ET : 760026245 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE 

NEUFCHATEL EN BRAY 

                    situé à l’adresse suivante : 8 route d’Aumale, 76270 NEUFCHATEL EN BRAY 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de Rouen 

pour son activité dentaire, situé au 22 avenue de Bretagne à Rouen (76000) 

 

- FINESS ET : 760781898 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 17/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE ROUEN  

                    situé à l’adresse suivante : 22 venue de Bretagne, 76000 ROUEN 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de Sotteville 

les Rouen pour son activité dentaire, situé au 268 rue de Paris à Sotteville les Rouen (76300) 

 

- FINESS ET : 760919316 

- FINESS EJ : 760000539 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 17/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE 

SOTTEVILLE LES ROUEN  

                    situé à l’adresse suivante : 268 rue de Paris, 76300 SOTTEVILLE LES ROUEN 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de Val de 

Reuil pour son activité dentaire, situé au 130 rue Grande à Val de Reuil  (27100) 

 

- FINESS ET : 270012883 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 17/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE VAL DE 

REUIL 

                    situé à l’adresse suivante : 130 rue Grande – 27100 VAL DE REUIL 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de Verneuil 

d’Avre et d’iton pour son activité dentaire, situé au rue des Frères Lumières à Verneuil d’Avre et 

d’Iton (27130) 

 

- FINESS ET : 270027204 

- FINESS EJ : 760000539 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 17/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE VERNEUIL 

D’AVRE ET D’ITON 

                    situé à l’adresse suivante : Rue des Frères Lumières – 27130 VERNEUIL D’AVRE ET D’ITON 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de Vernon 

pour son activité dentaire, situé au 11 bis rue du Parc à Vernon  (27200) 

 

- FINESS ET : 270013444 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 17/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE VERNON 

                    situé à l’adresse suivante : 11 bis rue du parc – 27200 VERNON 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de Vire pour 

son activité dentaire, situé au 15 rue des Remparts à Vire (14500) 

 

- FINESS ET : 140016767 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 17/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE VIRE 

                    situé à l’adresse suivante : 15 rue des Remparts, 14500 VIRE 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire de Yvetot 

pour son activité dentaire, situé au 16 rue du Château à Yvetot (76190) 

 

- FINESS ET : 760025494 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 17/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DE YVETOT  

                    situé à l’adresse suivante : 16 rue du Château, 76190 YVETOT 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 12/01/2024 portant agrément provisoire du centre de santé VYV dentaire du Havre 

pour son activité dentaire, situé au 164 rue Florimond Laurent au Havre  (76620) 

 

- FINESS ET : 760920645 

- FINESS EJ : 760000539 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 16/11/2023. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTE VYV DENTAIRE DU HAVRE  

                    situé à l’adresse suivante : 164 rue Florimond Laurent, 76620 LE HAVRE 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est VYV NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante 25 avenue de Bretagne, 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 12 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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DECISION PORTANT EXTENSION DE 2 PLACES AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT EQUIPE SPECIALISEE DE 

SOINS INFIRMIERS PRECARITE (ESSIP) REVIVRE GERE PAR L'ASSOCIATION  REVIVRE  

 

(FINESS 14 003 463 8) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

Vu 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1 et L. 313-1 et suivants 

relatifs à l’autorisation et à l’agrément des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

- La loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

- La loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées ; 

- La loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

- Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

- Le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l’ARS de Normandie, Monsieur 

Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

- Le décret n° 2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales intervenant 

auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ; 

- La décision du 10 août 2023 autorisant la création d'une Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers 

précarité gérée par l'association REVIVRE ; 

- L'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article 

L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

- La décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

- L’instruction N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 2023 relative à la 

campagne budgétaire, pour l'année 2023, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la 

réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
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Sur proposition de la Directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

DECIDE 

 

Article 1er : L’extension de 2 places au sein de l’équipe spécialisée de soins infirmiers précarité (ESSIP) de 

Colombelles (14460) géré par l'association REVIVRE, est autorisée à compter de la date de signature de 

la présente décision pour mise en œuvre au 15 décembre 2023, sur le territoire de démocratie sanitaire 

du Calvados. 

Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : Association REVIVRE  

N°FINESS : 14 001 405 1 

Code statut juridique : 60 – Association loi 1901 

non reconnue d’utilité publique 

Entité Etablissement : ESSIP REVIVRE 

Adresse :  9, chemin de Mondeville 14460 

Colombelles  

N°FINESS : 14 003 463 8 

Code catégorie : 608 - EMMSP 

Mode de financement : 34 – ARS DG 

Code discipline : 512 – Equipe spécialisée de soins infirmiers précarité 

Code clientèle : 840 – Personnes sans domicile 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente : 5 places 

Capacité totale autorisée : 7 places  

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 1er septembre 2023 soit jusqu’au 31 août 2038. Son 

renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité 

des prestations délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 

du code de l’action sociale et des familles. 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du directeur général de l’Agence Régionale de Santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet dans le délai franc de deux mois à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture du Calvados, d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Caen. La saisine du tribunal administratif de  peut se faire via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr 

Article 6 : La Directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture du Calvados. 

    

Fait à Caen, le 08 décembre 2023 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

Thomas DEROCHE 
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DECISION PORTANT EXTENSION DE 3 PLACES D’APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE 

(ACT) AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT ACT CRF Caen  

GERE PAR LA CROIX ROUGE FRANÇAISE  

 

(FINESS 14 002 509 9) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

Vu  

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1 et L. 313-1 et suivants 

relatifs à l’autorisation et à l’agrément des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

- La loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

- La loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées ; 

- La loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

- Le décret n° 2002-1227 du 3 octobre 2002 relatif aux appartements de coordination thérapeutique ;  

- Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

- Le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l’ARS de Normandie, Monsieur 

Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

- Le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d’organisation et de 

fonctionnement des structures dénommées : « lits halte soins santé », « lits d’accueil médicalisés » et 

« appartements de coordination thérapeutique » ; 

- La décision du 2 août 2023 portant création de 20 places d'appartements de coordination 

thérapeutique hors les murs au sein de l'établissement d'appartements de coordination 

thérapeutique géré par  la Croix Rouge Française ; 

- L'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article 

L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

- La décision du 7 Décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

- L’arrêté du 31 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé de Normandie ;  

- La circulaire DGS(SD6/A)/DGAS/DSS n° 2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux appartements de 

coordination thérapeutique ; 

- L’instruction N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 2023 relative à la 

campagne budgétaire, pour l'année 2023, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la 

réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
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Sur proposition de la Directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé de Normandie  

DECIDE 

 
Article 1er : L’extension de 3 places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) au sein de 

l’établissement ACT de Caen (14000) géré par la Croix Rouge Française, est autorisée à compter de la 

date de signature de la présente décision pour mise en œuvre au 15 décembre 2023, sur le territoire de 

démocratie sanitaire du Calvados. 

 

Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

 

Entité juridique : Croix Rouge Française  

N°FINESS : 75 072 133 4 

Code statut juridique : 61 - Association Loi 1901 

Reconnue d'Utilité Publique 

Entité Etablissement : ACT CRF Caen 

Adresse : 5 rue Saint Vincent de Paul Caen (14000) 

N°FINESS : 14 002 509 9 

Code catégorie : 165 - ACT 

Mode de financement : 34 – ARS DG 

ACT Hébergement classique  

Code discipline : 507 – hébergement médico-social pour personnes en difficultés spécifiques 

Code clientèle : 430 – personnes nécessitant une prise en charge psychosociale et sanitaire (SAI) 

Code mode fonctionnement : 37 – accueil et prise en charge en appartement thérapeutique 

Capacité précédente : 32 places 

Capacité totale autorisée : 35 places  

ACT Hors les murs  

Code discipline : 508 – accueil orientation soins accompagnement diff spécifiques 

Code clientèle : 430 – personnes nécessitant une prise en charge psychosociale et sanitaire (SAI) 

Code mode fonctionnement : 16 – milieu ordinaire 

Capacité précédente : 20 places 

Capacité totale autorisée :20 places  

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 5 janvier 2017 soit jusqu’au 4 janvier 2032. Son renouvellement 

total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité des prestations 

délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 du code de 

l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du directeur général de l’Agence Régionale de Santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet dans le délai franc de deux mois à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture du Calvados, d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Caen. La saisine du tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen 

: www.telerecours.fr 
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Article 6 : La Directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture du Calvados. 

    

 

Fait à Caen, le 08 décembre 2023 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

Thomas DEROCHE
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°10 du 9 janvier 2024 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de la Manche 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Manche, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 12 septembre, 17 novembre, 15 décembre 2022, 24 janvier, 
18 août, 5, 7 septembre, 3 octobre et 14 décembre 2023, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) le  
5 janvier 2024, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 21 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Manche est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommé en tant que membre titulaire : 
 
Monsieur Fabrice AVOINE 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 9 janvier 2024 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DES FAMILLES 

 
Arrêté modificatif n°5 du 9 janvier 2024 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de l’Eure 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités et des familles, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 février 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de l’Eure, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 22 avril, 12 août 2022, 23 mars et 17 avril 2023, 
 
Vu la modification de représentation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises 
(CPME), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 28 février 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de l’Eure est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), le siège de membre titulaire de Madame Mélanie DESENNE est 
déclaré vacant. 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 9 janvier 2024 
 

Le ministre de de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

La ministre des solidarités et des familles, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Direction de la sécurité sociale - R28-2024-01-09-00002 - Arrêté modificatif n°5 du 9 janvier 2024 portant modification de la

composition du conseil d�administration de la caisse d�allocations familiales de l�Eure 112



Direction de la sécurité sociale

R28-2024-01-09-00001

Arrêté modificatif n°8 du 9 janvier 2024 portant

modification de la composition du conseil

d�administration de l'union de recouvrement

des cotisations de sécurité sociale et

d'allocations familiales de Normandie

Direction de la sécurité sociale - R28-2024-01-09-00001 - Arrêté modificatif n°8 du 9 janvier 2024 portant modification de la

composition du conseil d�administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales de

Normandie

113



 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

 

 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

MINISTÈRE DE LA SANTE ET DE LA PRÉVENTION 
MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 

INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 

 
Arrêté modificatif n°8 du 9 janvier 2024 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d'allocations familiales de Normandie 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à 
D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 portant nomination des membres du conseil d’administration de 
l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales de Normandie, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 7, 17 janvier, 6 septembre, 24 octobre 2022, 27, 28 février et  
18 juillet 2023, 
 
Vu la modification de représentation formulée par la Confédération des petites et moyennes 
entreprises (CPME), 
 

ARRETENT 
 

Article 1 
L’arrêté ministériel du 31 décembre 2021 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations 
familiales de Normandie est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), le siège de membre suppléant de Monsieur Gérald TOUCHARD est 
déclaré vacant. 
 

Article 2 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 9 janvier 2024 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2024-01-10-00001

Arrêté n°006/2024 en date du 10 janvier 2024 �

Annule et remplace l�arrêté 265/2023 portant

modification du règlement local de la station de

pilotage de la Seine, zone de Caen-Ouistreham

relatif aux tarifs applicables à compter du 1er

janvier 2024 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2024-01-10-00004

Arrêté n°007/2024 en date du 10 janvier 2024 �

Fixant les jours et horaires d�autorisation de

pêche de la coquille Saint-Jacques sur le

gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour le

mois de janvier 2024 
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Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l�EURE (septembre 2023)
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d'autorisation d'exploiter � département de
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 25 avril 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur SIMON Jérémy
1, Impasse Dormeilloux
61170 BURE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313882

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CONTILLY, LES AULNEAUX, MONTGAUDRY, références cadastrales :

La date du 19 avril 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 41,66 ha situé(s) sur les

19/04/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CONTILLY : A180-181-187-189-190-191-194,B28-71-72-73-164-175-176-189-192-193-197-198-201-204-205-206-210-212-
231-311-312

LES AULNEAUX : ZC11

MONTGAUDRY : G9-10-14-15-82

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 septembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC LES GRILLES
Queurie-Est
61380 MAHERU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314127

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MAHERU, références cadastrales :

La date du 04 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 42,56 ha situé(s) sur les

04/09/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MAHERU : ZO36,ZP11-26-30-31-49-68-70

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 septembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants de L'EARL LA MAIN VERTE
2 Le Val Midi
61150 BATILLY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314136

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BATILLY, références cadastrales :

La date du 04 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur ,76 ha situé(s) sur les

04/09/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BATILLY : B9-43-44-45-276

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 29 août 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Monsieur les gérants du GAEC LES 
PARCS
LES PARCS
61100 SAINTE-OPPORTUNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314099

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LIGNOU, références cadastrales :

La date du 28 août 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,78 ha situé(s) sur les

28/08/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Monsieur les gérants du,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LIGNOU : ZI109

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants du, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 01 août 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur BROU Samuel
La Métairie
61400 ST HILAIRE LE CHATEL

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314055

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BUBERTRE, références cadastrales :

La date du 31 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,09 ha situé(s) sur les

31/07/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BUBERTRE : E62-63-64-323

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 28 août 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Monsieur les gérants du GAEC LES 
PARCS
LES PARCS
61100 SAINTE-OPPORTUNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314100

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LIGNOU, LONLAY-LE-TESSON, références cadastrales :

La date du 28 août 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 36,15 ha situé(s) sur les

28/08/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Monsieur les gérants du,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LIGNOU : ZH2-3-9-11-12

LONLAY-LE-TESSON : ZK3

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants du, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 24 août 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

GAEC FERME DU ROUVRAY
999 Route du Rouvray
61470 LE SAP

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314102

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA FRESNAIE-FAYEL, LE SAP, MONNAI, SURVIE, références cadastrales :

La date du 20 août 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 112,25 ha situé(s) sur les

20/08/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA FRESNAIE-FAYEL : B89-111-114-116

LE SAP : B181-503-517-518-519-521-522-542-547-549-551-553-557,C107-109

MONNAI : ZC46,ZD32-33-51

SURVIE : D190-191-191

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, , l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 24 août 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DU MONT CENDRON
PREAUX DU PERCHE  La Roncelière
61340 PERCHE EN NOCE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314104

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-GERMAIN-DE-LA-COUDRE, références cadastrales :

La date du 23 août 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,77 ha situé(s) sur les

23/08/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-GERMAIN-DE-LA-COUDRE : F8-9

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 24 août 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur BONDOUX Stephane Gérard Hubert
LE BIGRE
61370 STE GAUBURGE STE COLOMBE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314110

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA FERRIERE-AU-DOYEN, MAHERU, MOULINS-LA-MARCHE, SAINT-HILAIRE-SUR-RISLE, 
références cadastrales :

La date du 24 août 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 55,18 ha situé(s) sur les

24/08/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA FERRIERE-AU-DOYEN : ZM34
MAHERU : ZN14

MOULINS-LA-MARCHE : ZA7,ZB1-5-6-8-13-15,ZE25-58

SAINT-HILAIRE-SUR-RISLE : ZE27-28

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 28 août 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant SCEA DES QUATRE VENTS
Les Quatre Vents
61400 REVEILLON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314113

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de REVEILLON, références cadastrales :

La date du 28 août 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 7,81 ha situé(s) sur les

28/08/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

REVEILLON : ZC40

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 25 août 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Monsieur les gérants GAEC TANNOE
Les Acrans
61170 LALEU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314111

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LALEU, références cadastrales :

La date du 25 août 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,74 ha situé(s) sur les

25/08/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LALEU : C73

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 25 août 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Monsieur les gérants GAEC TANNOE
Les Acrans
61170 LALEU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314112

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LALEU, références cadastrales :

La date du 25 août 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,65 ha situé(s) sur les

25/08/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LALEU : ZM7

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 01 septembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

GAEC COPIN FRERES
2 rue du moulin
62175 FICHEUX

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314120

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COURGEOUT, références cadastrales :

La date du 16 août 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,1 ha situé(s) sur les

16/08/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COURGEOUT : ZW21

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, , l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 04 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DU TERROIR
ST DENIS DE VILLENETTE  La Bretonnière
61140 JUVIGNY VAL D'ANDAINE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314126

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BEAULANDAIS, JUVIGNY-SOUS-ANDAINE, LA BAROCHE-SOUS-LUCE, références cadastrales :

La date du 01 septembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 175,3 ha situé(s) sur les

01/09/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BEAULANDAIS : ZA12-13-14

JUVIGNY-SOUS-ANDAINE : D66-67-72-73-74-75-78-79-80-82-83-297-298-299-321-357-358-359-360-379-380-383-384-392-
437-449-450-453-455-477-511-513-515-517-529-531-533-535-537

LA BAROCHE-SOUS-LUCE : A160-161-164-165-166-167-168-170-171-172-174-176-189-222-223-241,B4-5-9-10-14-15-17-
18-19-20-21-22-23-24-25-26-27-29-30-31-32-33-34-35-40-74-168-426-431-464-476-478-479-481-482-531-540-541,C149-170-
172-173-174-175-176-178-179-191-192-487-584-585-586-587-589-591-610,D32-49-54-68-72-73-74-75-76-79-80-82-84-
397,E6-7-8-9-10-11-12-13-16-18-51-52-57-60-61-62-63-184-185-195-224-225-226-227-228-242-243-251-252-253-255-326-
327-328-389,F12-13-14,H81-94-114-115-116-130-131-133-135-138-145-146-147-148-149-150-154-155-156-159-162-164-165-
166-167-168-169-170-179-186-190-195-196-197-198-205-206-207-208-237-238-244-245-246-247-252-255-267,AB156-157-
158-280,AC3

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 04 octobre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DU TERROIR
ST DENIS DE VILLENETTE  La Bretonnière
61140 JUVIGNY VAL D'ANDAINE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314126

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 06 septembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur BLAIS Frederic
Les Marettes
61120 CAMEMBERT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314124

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CHAMPOSOULT, références cadastrales :

La date du 22 août 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 22,16 ha situé(s) sur les

22/08/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHAMPOSOULT : A82-86-144-151-158-159,B184

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R28-2024-01-10-00003

arrêté portant réglementation de la circulation

routière abrogation
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 10 JANVIER 2024 PORTANT RÉGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE DE LA
CIRCULATION ROUTIÈRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

VU  le décret n° 2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier
national ;

VU l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 Août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

VU l’arrêté n°21-48 du 17 décembre 2021 portant approbation du plan intempéries de la zone de
défense et de sécurité ouest (PIZO) ;

CONSIDÉRANT le dernier bulletin de vigilance météorologique diffusé à 10h le 10 janvier 2024 , et la
fin de l'ensemble de la vigilance orange en zone Ouest ;

CONSIDÉRANT l'amélioration des conditions de circulation sur le réseau routier national ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ouest ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

L’arrêté  préfectoral  portant  réglementation  exceptionnelle  de  la  circulation  routière  en  date  du
9 janvier 2024 (14h00) est abrogé.

L’ensemble des mesures est levé sur l’ensemble des départements concernés (14, 27, 28, 50, 61).
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ARTICLE 2 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 3 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux préfectures de département et exploitants du réseau routier concernés en zone Ouest, ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
Signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut
faire  l’objet  d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa  notification ou publication,
devant le tribunal administratif de Rennes  qui peut être saisi  via l’application Télérecours accessible par le site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire  l’objet  d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).

44 45 49 50 53 56 61 72 76 85

14 18 22 27 28 29 35 36 37 41

APRR ASF COFIROUTE

DIRCO DIRNO DIRO

ROUTALIS SANEF

SAPN CCI SE MRN

ALIS
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R28-2024-01-09-00014

arrêté portant réglementation exceptionnelle de

la circulation routière
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 9 JANVIER 2024 A 14:00 PORTANT RÉGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

VU  le décret n° 2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier
national ;

VU l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 Août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

VU l’arrêté n°21-48 du 17 décembre 2021 portant approbation du plan intempéries de la zone de
défense et de sécurité Ouest (PIZO) ;

CONSIDÉRANT le dernier bulletin de vigilance météorologique du 9 janvier 2024 plaçant plusieurs
départements de la zone Ouest en vigilance Orange "neige-verglas" ;

CONSIDÉRANT le renforcement du centre opérationnel de zone ouest au niveau 2 depuis 7h ce jour ;

CONSIDÉRANT les difficultés de circulation actuelles et attendues en raison d’intempéries (chutes de
neige) dans plusieurs départements de la zone ouest et les perturbations qui en découlent (accidents,
blocages) sur les axes routiers ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la zone
de défense et de sécurité ouest ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ouest ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

Sans objet

ARTICLE 2 : Interdiction de dépassement & limitation de vitesse

Les véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes :

• ne sont pas autorisés à effectuer de manœuvre de dépassement,

• leur vitesse maximale autorisée est abaissée de 20 km/h,

sur tous les axes du réseau routier national (routes nationales et autoroutes) dans les départements
et conditions suivants :

départements activation

14, 27, 28, 50 et 61 à effet immédiat

ARTICLE 3 : Restrictions de circulation (hors contournement Île-de-France)

Sans objet

ARTICLE 4 : Contournement de la région Île-de-France

Sans objet

ARTICLE 5 : Tri des poids-lourds

Sans Objet

ARTICLE 6 : Dérogation

Les restrictions de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules d’intérêt général prioritaires ou bénéficiant de facilités de passage tels que définis
à l’article R.311-1 du Code de la route ;

• véhicules d’exploitation des gestionnaires routiers, véhicules servant au transport de sel de
déneigement ou de fondants routiers ;

• véhicules de dépannage et de remorquage.

ARTICLE 7 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté,
sauf  dispositions  spécifiques  sus-mentionnées.  Les  gestionnaires  routiers  concernés  mettent  en
œuvre  tous  moyens  utiles  à  la  bonne  application  des  mesures  et  l’information  routière
correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).
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ARTICLE 8 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 9 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 10 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux préfectures de département et exploitants du réseau routier concernés en zone Ouest, ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité

signé

Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut
faire  l’objet  d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa  notification ou publication,
devant le tribunal administratif de Rennes  qui peut être saisi  via l’application Télérecours accessible par le site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire  l’objet  d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).

44 45 49 50 53 56 61 72 76 85

14 18 22 27 28 29 35 36 37 41

APRR ASF COFIROUTE

DIRCO DIRNO DIRO

ROUTALIS SANEF

SAPN CCI SE MRN

ALIS
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